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FLO DE VIGNES SCEA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 31 août 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 30 juin 2023, à JONQUIERES.
Dénomination : FLO DE VIGNES.
Forme : Société civile d’exploitation agricole.
Siège social : 335 Chemin de Pied Girod, 84150 Jonquieres.
Objet : Exercice d’activités réputées agricoles correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle
biologique  de  caractère  végétal  ou  animal  et  constituant  une  ou  plusieurs  étapes  nécessaires  au
déroulement de ce cycle,  et  notamment l’exploitation d’un ou plusieurs domaines agricoles avec la
culture de la vigne ; ainsi que les activités exercées dans le prolongement de l’acte de production ou qui
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ont pour support l’exploitation, notamment la vente de la production.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000 euros.
Cession de parts et agrément : Les parts sociales ne peuvent être cédées qu’avec un agrément donné
dans les conditions ci-dessous. En cas de pluralité d’associés, les cessions entre vifs de parts sociales sont
soumises à l’agrément unanime des associés quel que soit le cessionnaire.
Gérant : Monsieur Lucien TRAMIER, demeurant 335 Chemin de Pied Girod, 84150 Jonquieres
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis
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